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par des avions exploités 'par\~es entrepl;Îsès priv~e,s, 
èst tenu de rem\!ttre au Centre de documentatwl1; 
dans undélaïde trois mois après la prise" de vues, les 
rtégatifs originaux, . datés et numérotés ou; à défaut, 
des contre-types sur pl~ques présentânt les' qualités 
des négàtifs origlnalp{_ Cette remise, dont il est' dQnns . 
décharge, est effectuée, gratuitement. Elle' est '. acoom~ 
pagn'ée d'une -.fiche conforme à un modèle établi par 
le ,Centre,' mentionnant les caractéristiques de la mis
sion,' ,et d'un tableau d'assemblage donnant la posi
tion géographique des zones couvertes. 

La non-exécution de ce dépôt entraîne la responsa
bilité du chef de' service qui a prèscrit la mission. 

Toutefois, le dépôt n'est pas exigé pour les missions 
eff~ctuées à, titre d'instru~tion, les missions couvrant 
des surfaces' inférieures à 1.000 hectares, ainsi que 
pour les; missions de mllUvaise qualité qui n'ont pas 
été acceptées par le service demandeur,·, En outre, 
le Ministre des Armées pourra conserver par devers lui 
certains documents qui ne sont susceptibles d'intéresser 
que son département. . 

Les cOntrats passés avec des entreprises privée 
pour l'exécution de. missions de photographie 'aérienne 
devront préciser· que ces entreprîses, renoncent à tout 

. recours contre l'Etat pour l'exploitation par celui-ci 
de la documentation, photographique remise au Centre, 

,l\RT. 5."....,. [es travaux indiqués au paragraphe c de 
.1'.arliéle 1'" sont assurés par' l'Institut géographique 

,national à titre "'onéreux dans les mêmes conditions 
-' que les cessions des cartes et publications diverses de . 

cet établissement. ' 
." , -" 

ART, 6, -, Le Ministre des Travaux publics et des 
Tr.anspOI:l:s, le Ministre des Affaires étrangères, le 
Ministre des Armées,' le Minîstredes Finances, le 
Ministre. de ,l'Intérieur, le Ministre de la ProdUction 
industrielle" le, Ministre de l'Agriculture, le Ministre 
de la France d'outre-mer, le Ministre de' l'Education 
nationale, et le Ministre de la Reconstruction et de 
l'Urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne,., de l'exécution duprésent décret qui sera publié 
au /OJlJ'/ial ollieiel de la, République française. 

. Fait à Paris,' le 29 mai 1946
. " . FéLIX GOUIN.. 

Par .l~ Président' du o;;,v.erneniènt provisoire de la 
République;;,' , 
Le 	MiniSlre des .Travaux., pufJlic.s et des Transports,. 

Jul~ MOCH. 	 ' 
'Le Minis/rb des A//aires étrangères, 

, Oeorges BID41)1.T. 

Le ministre US Arm/es, 
E. MX:HI!LEr. 

ÙJ, minJstl'iJ des ji/UII/ces, 
A. PHILIP. 

, Le 1/IinlstreU· l'iiltériear, 
André. LE.TRÔQlll!~. 

,Le 	MinJstre u la Produitimt itUiuitrielle, 
' Marcel P ÀUL; • . 

te Hzlllisire'd.e l~ag~e; 
Tanguy PRIVENT. 

Le ,1/IiI1istr~ U la I:éll/Ce d'oùfie-rM'" 
Mariùi; MO!-,TET; 

Le 'ministre :de l'étktcùtiO/i /Ultionale, 
M.•E. NAEOELEN. 

Le 	MinJstre de la RocmLSfru<!tiolt, 
et u l'U,fJattÎlil/le p. 1., 
Laurent CASANOVA. 

Télêc6mmunlcatioo. 

ARRëTE No 849 Cab, da' 7 'I1ovembre 1946, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIl!'S', 

CHEVALIER DE LA U!G10N O'HONNEUR, 


CROIX DE GUEI'Utl:: - M~OAILLE DE LA RftslSTAf;JCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPt!BLlQUE AU ToGo, , 
Vu le décret du 23 mars 192f déterminant les .ttribulionir 

et les pouvo,rs Cm· Commissaire de la République au, TogO; 

Vu te. décret du 3 Janvier 1946' portant réorgan'Isatî:on
administrative "du - territoire du Togo et cféatiOn d'assem
blées représentatives; __ 

Vu le déëret dt! 16 avril 1924 SUr le mode de proinulll"l
tion et de publication des textes 'règlementaires au Tu!!? . 

Vu le décre!.du 20 mà", 1944 'créant UII comité de direction 
des transmissions intercoloni.les, publié' aU 'J, 0, Togo du 
16 mai 1944; 	 , . 

Vu lé décret du 11 mai 1944 portant organisation·. et 
fixant le mode de fonctionnement des stations de câbles sous .. 
marins et des stations intercoloniales de T-S,F,; promulgué 

. au 	Togo le 15 juillet 1944; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIeR, - Est promu~é dans le terri· 

toire du 'f,ogo, le' décret nO 46-2~ du 16 octobre· . 
1946 portanforganisation 'et fixant le mode de .fone> 
tionnement des réseaux de télécommunication des terri- ' 

,toires de' l'Union, Franl)'ise placés S9IIS le contrôle 
du ministère de la France. d'outre-mer , et portant 
création d'un conseil des télécommunications de 'l'U
nion' française. -,.

ART. 2. - Le présent atrêté sera enregistré, publié 
et 'comrii:uniqué parloot où besoin sera, 

Lomé, le 7 novembre 1946, 
J. NOUTARY. 

-"-_.-'--- --~ 

Le Président c;lu Oouvernement 'provisoire de la 
RépJlb1îque, . ' 
, Sur le rapport du ministre d .. postes, tt!îégraphes et jélé.
phones et <hl ministre de la Pr.anc~ d'outre-met; . ' 

" Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisati';u' pt!)- ' 
visoire des pouvoirs publics; , 

Yu le décret du 23 janvier .1903 ,relatif. à l'exploitatiOn des 
èâbles desservant les colontes françaises' de la côte oœld"n. 
tale d'Afrique; 

Vu le 'décrèf du 31 mars 1905 relatif· à l'expk>itatIDn .au 
Sénégal du câblé Br~st.D.kar; 

Vu le décret du S mai 1900 détef1llln.nt la situation' des 
agents affectés à la station des câbles de Saint'Denis-de-Ia· 
Rétinion; , 	 

'---Yu le décret du 29 juillet 1925 relatif à l'explottatiÔll ,àI 
temps de paix et ~n temps ,de guerre des stations radioélectri' 
ques en Frauce) eu Algérie; <!n ·Tunisiè et aux c~lonies; '. 

Vu le décret du 20 mars 1944 ill$tituant le oomité de 'direc· 
tion des transmiasions intercoJonialesj 	 ',', 
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,Vu, ledécrè~ du li mai 19,44 portant organisation et fixant 
le mode de fonctionnement des stations 'de câbles sous-marins 

_et des sfàti<!n~. inteIcoloniales de T.s./',; 
~ Vu-- lé décref nO 45-~11 ·dti· 2 marS .t94~ Portant 'Création 

d'un comité de coordination, des télécommunkations impé. 
riales; _..., 

, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, :- Les réseaux de télécommunica· " 
tion ouvèrtsà la correspondance ,publique qui assurent 
les liàisons extérieures et intérieureS des différents 

,territoires de l'Union française plac:és wus le contrôle 
du ,ministèr',l. de la France d'outre·m.er sont classés 
en fonction des tâches qui leur sont assignées, dans 
l'un des trois ensembles suivants; 

la :- Le réseau gén~ral radioélectrique de l'Union 
, .française; 

'20:- Le réseau général des câbles sous-marins de 
l'Union frànçaise; 

, '3Q -'Les réseaux 'locaux de chaq~e territoire de 
l'Union française, 

Les câbles sous-marins font partie du, réseau gêné. 
'rai, même si leurs deux extrémités sont situées sur 
un même territoire, l!)rSque ces câbles forment réseau 
avec les autres câbles du réseau général. 

Les deux ...réseaux généraux, groupent les stations 
et ,bureaux situés sur les territoires de liUnion 
française relevant du ministère de la France d'outre

"mer qui figurent sur le tableau annexé au présent 
, décret et qui assurent les liaisons de ces terrHoires 

soit avec la métropole, soit avec d'autres territoires 
:de l'Union, soit al'ec des pays étrangers. 

Exceptionnel1~m'ent, cel'taines 'liaiSûns entre terri
ioiresde l'Union française" d'une part, et la métro
pole, les autres territoires de Punion et les pays étran
gers, d'autre part, peuv,ent être 'exploitées par les sta
tions radiot-élégraphiques' locales. Ces liaisons sont 
üésignées par arrêté du ministre des postè~, télégra
phI!!; et téléphones et du ministre de la France d'ou
,tre-mer. 

ART, 2, - Les deux réseaux generaux ont pour 
objet 'l'acheminement dans le moindre délai et avec 
le maximufll de .sécurité dû trafiC, tant officiel' que 
prNé, entre la métropole ou ses au·delà et les divers 
territoires de l'union ou leurs au-delà et, entre les 
.tèrritoires de l'union IOU leurs au·delà. 

En vue d'obtenir l'unité 'd'action indispensable poor 
•at~indre ce résultat, les deux réseaux ,généraux sont 
!exploités dans,leur totalité par l'administration métro

"politaine, des poslell, télil-graphes 	 et téléphones. ou, le 
cas échéant;, par des compagnies concessionnaires. 

Alà, 3, - Le' personnel métropolitain en service 
\:Ians les slations ou bureaux des dem, réseaux géné
raux de l'Union française est constitué par des fone
tionnaires et des agents titulaires appartenant à l'admi
nistration des postes, télégraphes et téléphones, 

L'affectation de ces fonctionnaires et agents à l'un 
iles réseaux générallx esl, prononcée par le ministre 
deS postes, télégraphes et téliWhones, après agrémel1f 
du ministre de la 'France d.'outre-mer pour chaque cas 
particulier. ' 

o 

Le ,personnel des stations et 'bureaux, des deux 
réseaux généraux peut/~n outre, .comprendre,' ~ , titre 

,d'appoint, des agents oontractu,els et auxiliaires rele
vant de l'administration' des' postes, télégraphes et 
téléphones, à savoir: ' , ,', , • ' , 

a) Des agents contraclueisenVQyés de la métropole 
avec l'ag~ément du ministre de la France d'outre' 
mer; 

b) Des agents contractuels recrutés sur pl~ce; 
c) Des agents auxiliaires recrutés sur place. 
Les agents des deux dernières ,catégories sont re

crutés par l'administration des pOstes, télégraphes et ' 
téléphones sur proposition des chefs' de station ou 
bureau et après' agrément des chefs. de lerritoire inté· 
ressés, ' 

ART. 4. -' En matière' d'e:x:écution du se'rvice, tout 
, le personnel des stations 'Olt bureaux des deux réseaux 

généraux est placé sous l'antorité, directe du ministre 
des postes, télégraphes et téléphones.' , 

En ~-e qui 'concerne la discipline générale, le per
sonnel de chaque station ou bureau 'est- placé' sous l'àu
tmité du chef du territoire sur lequel se trouve la sta
tion 01,1, le bureau considéré, Ce haut fonctionnaire péUt 
prendre toutes les 'mesures qu'il juge nécessaires'pour 
la sauvegarde des intérêts supérieurs dont' il il la 
charge et prononcer ,en cas de nécessité des ,suspen
sions de fonctions, Il a"ise immédiatement 'èt simulta· 
nément de ces mesures le ministre de:s postés, ,télégra
phes et téléphones 'et le ministre de, la France d'outre..:.. 

"mer. . ", ' ~ 

, Le, ministre des postes, télégraphes el t~lêphone~ 
demeure compétent en ce qui concerne l'application 
des' sanctions disciplinaires encourues par ,le personnel. 
Si la sanction, ,intéresse la discipline générale, le 
minis!r.; (je.la France d'outre-mer en est avisé. 

, ART, 5. Pendant toute la du'rée de leur affectation 
auX stations ou bureaux des réseaux, gélléiaux de 
l'Union française, les foncHonnaires et agents métropo
litains titulaires et· contractuels, de !Jlême que' les 
agents contractuels et auxiliaires recrutés sur· place ' 
restent soumis, en ce qui coucerne la: hiérarchie, 
l'avancement, la discipline ,de service et les garanties 
disciplinaires, aux règlements de l'administ,atidn mé
tropolitaine des pastes,.· télégraphes et téléphones. 
Pour les notations en, vue de l'avancement de classe 
ou de grade, l'avis' du,' chef du territoire ~pît être 
obligatoirement recueilli. '" 

Ail":' 6. ~ En vue de, faciliter l'organisation géné
rale et le fonctionnement des trois enSembles' de ré
seaux \'isés à l'article' 1" du prés,en! décret" un 
comité consultatif. fon!=lionnant auprès ,du ministre des 
postes, télégraphes et téléphones, ,sous le nom de 
conseil des télécommunications de l'Union française, 
a pour mission d'assurer la liaison entre le ministère 
des postes, télégraphes et téléphones 'et le ministère 
de la France d'outre.mer: ~ 'C, - , ' 

D'une part" en présentant des propOsîtio_ns,,it en 
fournissant des avis au ministre despostfil, télégra· 
phes ,et téléphones, sur les questions d'ordre gêné. 
'rai intéressant l'organisation, l'établÎssement et l'ex
ploitation dès réseaux générau~;, ' ' 
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O'aûtre part, en présentant des propositions et en 
fournissanf des avis au ministre de la France d'oulte

"..,mer sur les questions d'ordre général intéressant l!~r
ganisation, l'établissement et Pexploi1ation des réseaux 
de télécommunication locàux dont le fonctionnement 
est lié à celui des réseaux généraux; 

Enfin, ,en étudiant les mesures propres à assurer 
dans chaque territoire une bonne coordination entre,_ 
les "'Stations où, bureaux des réseaux généraux, d'une 
part,et les services locaux 'd'autre part, et en présen
tant, ',à cet effet, s'il y a lieu, les propositfons utiles 
au" ministres intéressés. . 

ART. 7. '- Le conseil des téléoomtnunications de 
l'Union française comprend: 

A_ ,'~ Membres ayant voix délibérative : 
,Un président, désigné par le mini~tre des postes, 

télégraphes et téléphones; 
Un vi,$.président, désigné par le ministre de la 

france d'outre,mer; 
Trois membres .désignés par le ministre des postes, 

télégraphes et· téléphones; 
Trois membres désignés par le ministre de la France 

d'outre-mer. 
R- Memb~es ayant voix corisûhative : 
Un membre désigné par le présidént du comité de 

coordination des télécommunièations impériales; 
Le directeur du. service de la T.S.f. et le directeur 

du serVice. 'des câbies 'sous-marins de Î'administration 
des postes, télégraphes ,et téléphones. 

,ART. '8. - Les réunions du conseil des télécommu
nications, de l'Union française 'ont lieu sur, convocation 
du .présidënt, Je . vice-président ayant la 'faculté 'de 
provoq'Uer les réunions qu'il jugerait l1écessaires_ L'or
dre du jour de chaqqe séance est fixé par le présjdent 
et le vice.:présidcnt qui d~ignent, s'il y a lieu, 'pour les 

,affaires' inscrites li Vordee du jour,un rapporteur 
choisi, soit parmi les membres du conseil, soit en de
hors' d~conseiL~ 

Chaque membre du cOnseil peut sc faire suppléer 
,ou se faire 'assister par des experts: la. désignation' 
'de ce _suppléant ou de ces experts doit ,recueillir 
l'agrément du pr~ident et du vice~président. 

Le conseil ne peut v-alablement délibérer que si la 
moitié, au moins ',de ses, membres sont présents ou re: 
préSentés par des SI1Ppléants agréés. ' 

Les avü; ne sont considérés comme valablement 
adoptés'que s'ils ont réuni au moins six. voiX. 
" Le conseil peut convoquèr, pour l'entendre au sujet 
d'une affaire déterminée, toute persoUlle -qu'il ,.juge 
à propôs de oonsulter. . ':, '. '. .; 

L.e 'secrétariàt du conseil est assuré par la direction 
/du service de la' T.S.F. de l'admiuistration des postes, 

télégraphes et' téléphones, . ','. 
. Le ecinseil-peutcolÎstifl.\er 'dans son sein des 'commis


sions auxquelles, il .délègue, pour des affaires déter

minées, une partie 'de ,ses attributions ou qu'il charge 

de . l'examen préalable de questions soumises au oon

seil. '"," '; , . 
. Les membres' ayant voix consultative peuvent faire 
partie de ces oommission~, , 

1 

ART. 9_' ~ Le miuistre des postes, télégraphes et 

téléphones prend l'av,is du conseil des téléoomniuniea-' 

tions de' l'union française, en ce qUi concerne les rb-

Seaux généraq.x : " ' 


Sur' les pla~s d'équipèment et d'extension;' 
Sur le plan des liaisons à assurer par chaque sta-', 

tion~ 

'Sur les contrats il. 'passer éventUellement. avèc les 
administrations ou compagnies exploitantes étrangè

__ res; 
Sur les conventions à passer éventuellement avec' 

des compagnies conc.esslonllaires; " 
Sur les înstrucHous générales qu'il convient de' 

donner au directeur du service de la télégraphie, sans 
fil et au directeu!' des .cibles sous-marins pour 'leur; 
permettre de. fixer l'D'rganisation et le mode 'd'exploi- ~ 
talion de ces réseaux. 

ART.. 10. - Le ministre de la france d'outre-mer 

prend l'avis du conseil des télécommunications âl" 

l'union française en ce qUi concerne les réseaux 10
cao: . 


Sur les program'll1es générau~ d'équipement et d'ex

'tension des réseaux de télécommunicati<m locaux 'donf 

le ,fonctionnement est lié à celui des réseaux généraux-

de l'Union française; , 


Sur le plan génÇral des liaisons à assurer par ce,s 

réseaux, locaux' à. f'intérieur du territoire ou avec les 

territoires limitrophes s'il y a lieu; 


Sur les accords à passer avec \es administrations ou 

compagnies exploitantes étrangères; . 


Sur les conventions à passer éventùeÜémerit avec 

les compagnies concessionnaires; 


Sur les instructions 'générales qu'il COlivient de don, 

ner au chef de chaque territoire pour lui permettre 'de 

fixer l'organisation et le modé d'exploitation ,de ce,s 

réseaux.. . . 


ART. 11. ,- Préalablement à toute fixation, dans le' 

cadre des lois en vigueur,des tarifs applicables auli' 

télégrammes acheminés par le~ réseaux généraux, le 

ministre des postes, télégraphes et téléphones et le 

ministre de la france d'outre-mer, prennelit-l'àvis.du, 

conseil des télécommuni,ations. 


ART. 12. Sans préjudice du oontJ\}le $\i '·~t 

ex~rcé dans les stations ou bureaux des réseaux géné

raux de l'Union française; 


Par' les fonctionnaires env·oyés en mission' par .J.e 

qtÎlIistr~ des. postes, télégraphes ct téléphones, 'eh' 

accord avec le ministre de la france d'outre-mer; 


Par les fonctionnaires" envoyés en mission ,par Je. 
ministre de la france d'outre-mer, en accord avec ,I~ ',.' 
ministre <:les postes, télégraphes et t~léphones, ;: ,_ 
le chef,jit territoire peut contrôler ou faire oontrô\ér. pl!r 
ses délégués, toutes les foi!? qu'il le juge nécessaire, 
le fonctionnement des stations ou liureaux des réseaux 
généraux de l'Union française, tant an point de vue 
administratif ou financier qu'a'u point de rue de,l'ex-' 
ploitation, compte tenu' des instructions' données à 
ces stations par le.~niinistre des postes, té,légraphes et 
téléphones. '.,' " 

, \ ! 

, 
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tes observations faites au oou~ de, ces· différent~ 
roJitrôles font l'objet' de 'rapports ou de comptes 
rendu~ adressés simultanément au ministre des postes, 
télégraphes et téléphones et au ministre, de la France 

" -d'outre,mer. 	 '"',, 

ART., 13 . ..." Toutes les dépenses entrainées par-le 
fonctionnement des stations ou bureaux des réseaux 
généraux de l'Union ,française wnt supportées par 
!t;-mihistère des postes, télégraphes et télé!lhones. 

Toùtes les, recettes li provenir de l'explOItation des 
stations ou bureaux des réseaux généraux de l'Union 
française, (recettes diverses) reviennent au ministère 
despustes, télégraphes et téléphones. 

. ÀRT. 14. - Les décrets du 20 mars 1944 instituant 
un comité de direction des transmissro-ns.Jntercoloniales 
,et du 11 mai ,1944 portant o~gal1jsation et fixant' le 
mode, de, fonctionnement' des stations de câbles sous
marins et d,es stations intetcoloniales de T,S.F. sont 
ab"Pgés. -. • 

ART. 15. - Le miilis.tredes postés, télégraphes et 
'téléphones eC l,e ministre de la "France d'outre"mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ex& 

.. cuHon du présent décret, qui sera pub]!é au !vama! 
o.fticie1 de la République française. 

Fait li Paris, le 16 odobre-1946. 
GeORGES BlDAUL T. 

"Par le Président du Gouvernement. provisoire de ta 
République: ' 

Le Mirnstre des postes, 'télégraphes, ettélépfùmes, 
, 	 Jean LETOU~EAU. 

Le Ministre de la France d'Ouire.Mer.; 
Marius MOUTET. 

TABLEAU ANNEXE 

AU DÉCRET PORTANT ORGANISATION ET FIXANT LE MODE 
. DE .foNcTIONNEMeNT DES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICA: 
'TioN DES TERI1'ITOIRES DE L'UNION FRANÇAISE PLACÉ\, 

SOUS :lE CONTRÔLE DIF MINISTÈRE DE LA l'RANCE D'OU
'TRE-MÈR ET PORTANT CRÉATION D'UN CONSEIL DES 
,TËi.ÉCO/4.MUNICATIONS DE L'UNION F!\ANÇAISE. 

StqtiQffS et bureaux sitUés surtes térritdires de l'umM 
'frlll1faise fft(lgrés 4allS lqs nJseaaX générollx de 

, . t'llIÛOIt. 

I. --'-- RÉSEAU GÉNÉRAL !W)IOÉLëCTRIQUE,' 
Station' interooloniale de Bamal«) (cent~e émetteur, 
'~cep!eur et bureau central radiotélégtitphique). 

Stati:on.interooloniale de Brazzaville (centre émetteur, 
, récepteure! bureau central radiotélégraphique). 

Station interoolooiale de Dakar (c~ntre émetteur, récep
. teur et bureau central radlotelégraphique). 

, Station' de Djibouti, -(centre ,émetteur, récepteur et 
bureau central ~radiotélégraphiq1te). 

':')tation interoolonia:le de fort-de..France' (centre émet
teur, récepteur et buteau centra! radiotélégraphiqUe). 

Station 	 interooloniale de, Nouméa (centre émetteur, 
,récepteur 'et bureau tentral, radiotélégraphiqUe). 

Station intercoloniale' de Papeete (centre émetteur,' 
, récepteur et. bureau 'ecntral radiotélégraphique). 
Station interoolQlIiale de Tananarive (centre émetteur, . 

récepteur et bureau central radiotélégraphique)., 

JI. - RÉSEAU GÉNÉRAL DES ,CAaLES SOUS;~\ARINS 

Station de D.kàr. 

Station de Conakry. 

Station de Grand-B.ssam: 

Station de Lomé. 

Station de Cotonou. 

Station de Douala. 

Station de Libreville. 

Station de Port-GentiL 

Station dé Pointe-Noire., 

Station deSaint:Denis (Réunion). 


Justice 

, ARRETE No 850 Cab, d.a 7 novembre .1.946. ... 
LE, GOUVERNEUR DI;:S' COLOI'IIES, " 
CHEVALI~ riE LA Ll!moN D'HONNEl.'liJ ; ) ~ 

CIt01X DE GUERRE' - MeDAILLE ni LA RÉSISTANCE, 

COMi-1.!SSAIRE DE LA: REpUBLIQUE AU ToGo, 
\lu le décret du 23 mim; 1921' déte{minant leS attributions' 

et les pouvoirs du CommiSsaire de la Rép~blique au Togo:; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorganisation
administrative du terrÎtoire du 'Iogo et création dhrs:semblées 
repr'ésentatives; 

Vu le décret du 16 àvril 1924 sur le ,mode de promulga
tion et de puhHcation des textes, règlementaires au#.TCfgo; . 
'Vu le décret nO 46-877 du 30' avril 1946 portantsuppres: 

sion de la justice indigène en matière pénale dêm;s.les /terr~tqi
res relevant du ministère de la France d'outre.mer, promul
gu( a,u Togo Je 19,mai 1946; 

ARRETE: 
'ARTlëLE PREMtER. Est promulgué' dans I~ terti" 

toire du Togo, 1. décret nO 46..2252 du 16 octobre 
1946 complétant le décret lio 4t}:S77 du 30 ;'a:vrll 1946 
portant suppression de la justice indigène en matière 
pénale dans les territoires relevant du' ministère de 
la'- Fran,ce -d'outre-mer. . :-- " 

ART. ,2. -:.... Le présent arrêté sera enregistré~ publié 
et communiquéparlout où besoin sera. , 

Lomé, .le 71lovemtJre1946. 
'J., NOUTAlW., 

---~~ 

Le ,Président du Gou'Vemement prov,isoire 'de ,la 
Républiqué, 

Sur, Je rapport du gard~ dIlS sceau~, ministre, de la justice,
et du "ministre de la France' d'outre-ip.er; . - '- -: . 

Vu la loi du 2 novembre 1945 p;,rtaQtôrganis~fion pr'"
yisoire qes pOl1yoirs publics j _. .', " , • 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant' suppr"""ionde la 
justice indigène en matière, pén.le danS l'es, territoires 'rele
vant 'dtt ministère Jie la Franèe d'oulre-mer modifié 'par 
celui du 30 juin 1946;' , , ' , ,'", ,',: ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREM!9. -"- Il ès! aJQute un artiele 3 bis 
au dééret du 30aml1946 précité.- ., ,- ' 

http:d'outre-ip.er

